
 

 

 

EDITION D’OCTOBRE 2023 
 

VIES ASSOCIATIVES & ANIMATIONS 

L’Amicale des sapeurs-pompiers de Beaurevoir organise la foire de la Saint-Luc le dimanche 15 

octobre. La brocante se fait sans réservation : 1€ le mètre. Le midi à la salle des fêtes, un repas de 

tripes ou saucisses frites est proposé, sans réservation. Manèges présents sur la place. 
 

L’association bellovisienne des donneurs de sang organise, en partenariat avec la maison de retraite 

ORPEA, une marche de deux parcours intramuros et un parcours plus long le vendredi 20 octobre. 

Inscription à la maison de retraite à partir de 14h00, départ à 14h30. Un goûter sera offert par 

l’ORPEA au retour. Les bénéfices issus de la vente de bougies et les dons seront reversés à une 

association de lutte contre le cancer. 
 

Le repas des aînés du CCAS se tiendra le samedi 21 octobre à midi à la salle des fêtes. 
 

L’association fêtes et traditions bellovisiennes organise un concert au sein de l’église Sainte Jeanne 

d’Arc le dimanche 22 octobre à 15h30. Plus de 50 choristes et musiciens du groupe Quentin Chœur 

Chante joueront pendant plus d’une heure. Entrée gratuite, sans réservation. 
 

L’association fêtes et traditions bellovisiennes organise les fêtes d'Halloween le mardi 31 octobre à 

partir de 16h30 à la salle des fêtes. Entrée gratuite : goûter, stand de maquillage pour les enfants et 

visionnage d’un film tout public. 
 

MAISON DE SANTE (MSP) DE BEAUREVOIR 

Les professionnels de la MSP de Beaurevoir organisent le mardi 24 octobre une journée de 

prévention et d’informations sur le cancer du sein avec des stands, en coopération avec 

l’association Diamant Rose. Une marche est également organisée de 14h à 15h, suivie d’une collation 

offerte par la MSP. 
 

Les professionnels de la MSP de Beaurevoir et la troupe La Belle Epoque vous invitent à un spectacle-

débat « Dépiste, prouve que tu existes » abordant le thème du dépistage des cancers, de façon 

ludique et sans tabou, le vendredi 27 octobre à 20h à la salle des fêtes. A l’issue de la représentation, 

les professionnels de santé répondront à toutes vos questions ! Entrée gratuite. 
 

CAFE LE JEANNE D’ARC 

Le café Le Jeanne d’Arc a été repris il y peu par une famille motivée et entreprenante, qui l’a 

transformé en lieu de vie dynamique, plébiscité par nombre de bellovisiens et d’habitants des environs. 

C’est une réelle chance pour notre commune rurale de bénéficier d’un tel service et d’une telle énergie. 

Yoan, le patron, a été violemment agressé sur le domaine public juste devant son café. Nous tenions à 

condamner avec la plus grande vigueur cette violence et à lui adresser nos meilleurs vœux de 

rétablissement. Une plainte a été déposée et la justice effectuera son travail, sereinement. Rien ne 

justifiera jamais la sauvagerie et les blessures infligées à autrui. Le maire a réclamé, et obtenu, un 

renforcement de la présence des gendarmes à Beaurevoir. 
 

INFORMATION : RESEAU ENEDIS 

Enedis, gestionnaire du réseau d'électricité, va inspecter et entretenir ses lignes et ouvrages sur le 

territoire de la commune du 2 octobre au 6 novembre. A cet effet, des hélicoptères sont amenés à 

survoler Beaurevoir. Aucune coupure de courant n’est à prévoir.  



CHATEAU D’EAU & COUPURE DU RESEAU 

Pour des raisons d’hygiène et de mise en conformité avec les normes de salubrité publique, le réservoir 

en eau potable du château d’eau va être vidangé afin de nettoyer la cuve. Le réseau communal sera 

donc entièrement coupé le jeudi 12 octobre à partir de 8h00. Cette intervention devrait durer toute 

la matinée. Cependant, il faudra ensuite du temps aux pompes pour remplir de nouveau les cuves. Un 

retour à un débit normal n’est à espérer qu’en milieu d’après-midi. Nous nous excusons par 

avance de la gêne occasionnée, nécessaire à la fourniture d’une eau de qualité. 
 

INFORMATION : STERILISATION DES CHATS 

La municipalité effectue une campagne de stérilisation des chats errants afin de limiter leur 

prolifération. C’est une obligation légale lorsque leur nombre devient trop important, qui a cependant 

un coût pour le contribuable. La commune ne peut stériliser les chats domestiques, cela relève 

uniquement de leurs maîtres. Les propriétaires de chats doivent respecter les obligations qui leur 

incombent, notamment en termes d’identification. La stérilisation des chats domestiques est 

fortement recommandée. En effet, le chat domestique et ses éventuelles portées sont sous la 

responsabilité du propriétaire du chat. L’abandon est formellement interdit et réprimé. 
 

INFORMATION : RESEAU ORANGE 

Fin septembre et début octobre, de nouveaux vols sur plusieurs jours se sont produits entre le stade et 

la ferme de Genève, et entre la ferme de Genève et la ferme de Madagascar. Plusieurs kilomètres de 

câbles de cuivre ont été dérobés. Cela a pour conséquence de mettre en panne le réseau ADSL 

Orange® (internet, téléphonie et télévision le cas échéant). Les clients fibre d’Orange® ne sont pas 

concernés. Un représentant Orange® s’est immédiatement excusé en mairie pour la gêne causée aux 

bellovisiens, et nous a prévenus que les travaux de recâblage auront lieu pendant plusieurs mois. 

Les clients ADSL risquent donc d’être sans réseau jusqu’au printemps 2023. 

Nous invitons les clients ADSL impactés à prendre contact avec leur fournisseur internet, pour trouver 

des solutions alternatives, par exemple évaluer un passage à la fibre. 

Pour information, au plus tard en 2030, le réseau ADSL sera totalement démantelé. 
 

INFORMATIONS DIVERSES 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : le lundi de 16h à 17h30 et le mercredi de 14h30 à 16h. 
 

CONSULTATIONS PMI : lundi 16/10/2023 de 9h30 à 12h00, rue de la poste. 
 

CAMPING-CAR FRANCE SERVICES : mardi 10/10/2023 et jeudi 26/10/2023 de 9h00 à 12h00 

et de 13h30 à 16h30, à la mairie (prise de rendez-vous au 03.23.09.50.51). 
 

MAISON DE L’EMPLOI / PLIE / AVES : lundi 16/10/2023 de 9h à 10h30, en mairie. 
 

RAMASSAGE BACS : prochaines collectes les jeudis 05/10/2023, 19/10/2023 et 02/11/2023. 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE DE JONCOURT - ATTENTION, 

PASSAGE AUX HORAIRES D’HIVER : du mardi au samedi, de 9h30 à 11h45 et de 13h à 

16h45. Fermeture le mercredi matin. 
 

DECHETS VERTS : le mercredi et le samedi, de 14h à 16h. 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA POSTE : du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30.  
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : du lundi au vendredi de 8h à 12h. Rencontre avec 

les élus possible en dehors de ces horaires sur rendez-vous. 
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